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Les grilles de salaire
Quotidiens parisiens

1/12/17
Coeff. de 110 à 184 augmentation de 0,5 % Valeur du point : 16,63555 €
Coeff. de 200 à 225 augmentation de 0,5 % Valeur du point : 16,47125 €
Coeff. supérieurs à 225 augmentation de 0,5 % Valeur du point : 16,30777 €
Fonctions Coeff. Salaires
Rédacteur en chef 333 5 430,49 €
Rédacteur en chef adjoint 277 4 517,25 €
Secrétaire général de rédaction 260 4 240,02 €
Premier Secrétaire de rédaction
ou SR unique

225 3 706,03 €

Chef de service 215 3 541,32 €
Chef de service littéraire,
chef de service sténo-rédacteurs,
chef de service reporters-photo

200 3 294,25 €

Grand reporter ou rédacteur hautement qualifié, 
sous-chef de service, secrétaire de rédaction 2e échelon,
sténo-rédacteur hautement qualifié, 
reporter photographe 3e échelon

184 3 060,94 €

Secrétaire de rédaction 1er échelon,
chroniqueur judiciaire, chef de rubrique

175 2 911,22 €

Reporter ou reporter dessinateur 170 2 828,04 €
Sténo-rédacteur confirmé, rédacteur spécialisé, 
reporteur photographe 2e échelon, 
rédacteur infographe 2e échelon (1)

165 2 744,87 €

Secrétaire de rédaction adjoint,
reporter photographe 1er échelon,
rédacteur infographe

155 2 578,51 €

Rédacteur, Sténo-rédacteur après un an 149 2 478,70 €
Informateur extérieur (2),
Sténo-rédacteur débutant

130 2 162,62 €

Rédacteur stagiaire
Stagiaire diplômé d'une école agréée 130 2 162,62 €
Stagiaire 2e année 120 1 996,27 €
Stagiaire 1re année (3) 110 1 829,91 €
Indemnité d'appareil photo 76,439 €

(1) Le rédacteur infographe accède au 2e échelon après 2 ans d'ancienneté (accord du 16/4/92). 
(2) Le rédacteur-informateur à temps complet travaillant à l'extérieur de l'entreprise accède au 
coéfficient 149 après 3 ans d'activité dans la même entreprise. (3) Le stagiaire diplômé d'une école 
agréée par la profession est classé au coefficient 130 (accord du 8 décembre 1989).

Périodiques
FNPS 1/01/19 SEPM

Au SEPM, le protocole d’étape sur l’harmonisation des grilles, signé par le SNJ en septembre 2013, prévoyait l’harmonisation des barèmes conventionnels sur cinq ans. Celle-ci est arrivée à son terme.
Augmentation 0,8 %
Valeur du point 16,3240 € 14,4700 €
Fonctions Coeff. Catégorie A Catégorie B
Directeur des rédactions 185 2 603 €
Rédacteur en chef 185 2 603 € 3 019,94 € 2 676,95 €
Rédacteur en chef adjoint 160 2 268 € 2 611,84 € 2 315,20 €
Chef de service rédactionnel 140 1 993 €
Secrétaire général de rédaction 140 1 993 € 2 285,36 € 2 025,80 €
Rédacteur unique 133 2 171,09 € 1 924,51 €
Premier secrétaire de rédaction 133 1 904 € 2 171,09 € 1 924,51 €
Secrétaire de rédaction unique 133 1 904 € 2 171,09 € 1 924,51 €
Premier rédacteur graphiste 133 1 904 € 2 171,09 € 1 924,51 €
Chef de rubrique 133 1 904 € 2 171,09 € 1 924,51 €
Secrétaire de rédaction 110 1 594 € 1 795,64 € 1 591,70 €
Rédacteur graphiste 110 1 594 € 1 795,64 € 1 591,70 €
Reporter 110 1 594 € 1 795,64 € 1 591,70 €
Rewriter 110 1 594 € 1 795,64 € 1 591,70 €
Rédacteur réviseur 110 1 594 €
Reporter dessinateur 110 1 594 € 1 795,64 € 1 591,70 €
Reporter photographe 110 1 594 € 1 795,64 € 1 591,70 €
Rédacteur spécialisé 110 1 594 € 1 795,64 € 1 591,70 €
Rédacteur unique 105 1 567 €
Rédacteur 100  1 549 € 1 632,40 € *1 447,00 €
Rédacteur stagiaire
Stagiaires du 1er au 24e mois 97 1 583,43 € *1 430,22 €
Stagiaires du 13e au 24e mois 95 1 540 €
Stagiaires du 1er au 12e mois 90 1 518 €
Indemnité d'appareil photo : FNPS 52,00 € et SEPM 63,88 €
Catégorie A : périodique traitant indifférement de tous sujets d’actualité, de grande information et de politique et visant l’ensemble du grand public. Catégorie B : périodique s’adressant également au grand public, mais ayant une spécialisation rédactionnelle dominante et permanente. Exemples non 
limitatifs et sauf exception : les sportifs, littéraires, artistiques, de spectacles, de radio, de mode, d'enfants et agricoles. Catégorie C : périodique et revue spécialisés s’adressant à un grand public moins et particulièrement à des techniciens. Exemples non limitatifs et sauf exception : les périodiques juridiques, 
médicaux, scientifiques, pédagogiques, culturels, administratifs, techniques et professionnels.
* ATTENTION : aucune rémunération brute mensuelle ne peut être inférieure au smic (10,03 € par heure). Le smic référence 151,66 h s’élève à 1 521,22 € bruts mensuels au 1er janvier 2018.

SEPM
Au SEPM, le protocole d’étape sur l’harmonisation des grilles, signé par le SNJ en septembre 2013, prévoyait l’harmonisation des barèmes 

conventionnels sur cinq ans. Celle-ci est arrivée à son terme.
Augmentation : 0,95 % 0,97 %
Valeur du point : 16,5540 € 14,5940 €
Fonctions Coeff. 1re Catégorie 2e Catégorie
Rédacteur en chef 220 3 641,88 € 3 210,68 €
Rédacteur en chef adjoint 188 3 112,15 € 2 743,67 €
Secrétaire général de rédaction 174 2 880,40 € 2 539,36 €
Premier rédacteur graphiste 174 2 880,40 € 2 539,36 €
Chef des informations 165 2 731,41 € 2 408,01 €
Premier secrétaire de rédaction 160 2 648,64 € 2 335,04 €
Secrétaire de rédaction unique 160 2 648,64 € 2 335,04 €
Chef de service 155 2 565,87 € 2 262,07 €
Second rédacteur graphiste 145 2 400,33 € 2 116,13 €
Second secrétaire de rédaction 145 2 400,33 € 2 116,13 €
Chef de service adjoint 145 2 400,33 € 2 116,13 €
Grand reporter 145 2 400,33 € 2 116,13 €
Chef de rubrique 142 2 350,67 € 2 072,35 €
Rédacteur graphiste 138 2 284,45 € 2 013,97 €
Secrétaire de rédaction 138 2 284,45 € 2 013,97 €
Reporter 130 2 152,02 € 1 897,22 €
Critique 127 2 102,36 € 1 853,44 €
Rédacteur rewriter 120 1 986,48 € 1 751,28 €
Rédacteur spécialisé 120 1 986,48 € 1 751,28 €
Rédacteur réviseur 120 1 986,48 € 1 751,28 €
Reporter photographe 120 1 986,48 € 1 751,28 €
Rédacteur graphiste adjoint 112 1 854,05 € 1 634,53 €
Reporter dessinateur 112 1 854,05 € 1 634,53 €
Secrétaire de rédaction adjoint 110 1 820,94 € 1 605,34 €
Rédacteur traducteur 110 1 820,94 € 1 605,34 €
Rédacteur 100 1 655,40 € *1 459,40 €
Sténographe rédacteur 100 1 655,40 € *1 459,40 €
Rédacteur stagiaire
Stagiaires du 1er au 24e mois 97 1 605,74 € * 1 430,22 €
Indemnité d'appareil photo : 65,76 €

1re catégorie : + de 100 000 ex. - 2e catégorie : - de 100 000 ex. Le diplômé d’une école agréée n’a qu’un an de stage à effectuer.
* ATTENTION : aucune rémunération brute mensuelle ne peut être inférieure au smic (10,03 € par heure). Le smic référence 151,66 h s’élève à 
1 521,22 € bruts mensuels au 1er janvier 2018.

Hebdomadaires parisiens

Presse quotidienne nationale : un accord a été conclu 
portant sur la grille et les classifications.
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1/04/2017 - augmentation de 1,1 % pour le point A et de 0,2 % pour le point B
Valeur du point : jusqu’à l’indice 120 (A)  12,38 €
Valeur du point : à partir de l’indice 121 (B)   9,95 €
Fonctions Coeff. Salaires

Rédacteur en chef

4e échelon radio type 3 250 2 778,42 €
radio type 2 230 2 579,44 €
radio type 1 220 2 479,95 €

3e échelon radio type 3 235 2 629,19 €
radio type 2 220 2 479,95 €
radio type 1 210 2 380,46 €

2e échelon radio type 3 225 2 529,70 €
radio type 2 210 2 380,46 €
radio type 1 200 2 280,97 €

1er échelon radio type 3 215 2 430,21 €
radio type 2 195 2 231,23 €
radio type 1 185 2 131,74 €

Coordinateur de la rédaction

4e échelon radio type 3 205 2 330,72 €
radio type 2 195 2 231,23 €
radio type 1 185 2 131,74 €

3e échelon radio type 3 200 2 280,97 €
radio type 2 190 2 181,48 €
radio type 1 180 2 081,99 €

2e échelon radio type 3 195 2 231,23 €
radio type 2 185 2 131,74 €
radio type 1 175 2 032,24 €

1er échelon radio type 3 189 2 171,53 €
radio type 2 179 2 072,04 €
radio type 1 169 1 972,55 €

Reporter-rédacteur-présentateur

4e échelon radio type 3 180 2 081,99 €
radio type 2 170 1 982,50 €
radio type 1 160 1 883,01 €

3e échelon radio type 3 170 1 982,50 €
radio type 2 160 1 883,01 €
radio type 1 150 1 783,52 €

2e échelon radio type 3 165 1 932,75 €
radio type 2 147 1 753,67 €
radio type 1 137 1 654,18 €

1er échelon radio type 3 160 1 883,01 €
radio type 2 141 1 693,98 €
radio type 1 131 1 594,49 €

Journaliste stagiaire
Diplômé ou 2e année radio type 3 137 1 654,18 €

radio type 1 et 2 127 1 554,69 €
Non diplômé, 1re année avec extérieur antenne radio radio type 3 133 1 614,39 €

radio type 1 et 2 123 1 514,90 €
Non diplômé, 1re année 120 1 485,05 €
Expression bilingue à l’antenne 5 points au minimum 49,75 €

Les échelons - 4e échelon : à l'initiative de l'employeur. 3e échelon : après 6 ans d'ancienneté dans la fonction dans l'entreprise (durée du stage non prise 
en compte). 2e échelon : entre plus de 3 ans et moins de 6 ans d'ancienneté dans la fonction dans l'entreprise (durée du stage non prise en compte).1er 
échelon : jusqu'à 3 ans d'ancienneté dans la fonction dans l'entreprise (durée du stage non prise en compte).

Les types de radio - Type 1 : Les services indépendants de proximité (catégorie CSA : A et B). Type 2 : Les services décrochant sur un réseau national 
(catégorie CSA : D et E). Les services réalisant le programme, la promotion, la commercialisation de proximité d'un ou plusieurs réseaux nationaux, ceci 
concernant les services autorisés en catégorie C, sauf ceux qui assurent la tête d'un réseau national dont la population desservie en mode de diffusion 
hertzienne terrestre est supérieure à 30 millions d'habitants. Type 3 : Les services nationaux. Les services assurant la tête d'un réseau national de radio, dès 
lors que la population desservie en diffusion hertzienne terrestre dépasse 30 millions d'habitants, quelque que soit leur catégorie CSA.

Radios locales privées

Agences audios (SATEV) radios locales ou régionales
1/02/18 1,00 %

Valeur du point : 15,603713 €
Fonctions Coeff. Salaires
Rédacteur en chef 235 3 666,87 €
Rédacteur en chef adjoint 195 3 042,72 €
Chef des informations 180 2 808,67 €
Chef de service 165 2 574,61 €
Sous-chef de service 150 2 340,56 €
Rédacteur reporter présentateur 4e échelon (1) 140 2 184,52 €
Rédacteur reporter présentateur 3e échelon (1) 130 2 028,48 €
Rédacteur reporter présentateur 2e échelon (1) (2) 120 1 872,45 €
Rédacteur reporter présentateur 1er échelon (1) 115 1 794,43 €
Stagiaires
+ de 13 mois 110 1 716,41 €
du 4e au 12e mois 105 1 638,39 €
du 1er au 3e mois 100 1 560,37 €
(1) Le rédacteur reporter présentateur, qui assure en outre la responsabilité éditoriale (choix des thèmes et des invités) et la présentation d’un magazine 
régulier d’information au moins bimensuel, bénéficie de 5 points supplémentaires de coefficient, quel que soit son échelon, et de 10 points s’il assume cette 
responsabilité depuis 10 ans.
(2) Plan minimum de carrière : le passage au 2e échelon des rédacteurs reporters 1er échelon doit intervenir au plus tard 24 mois après la titularisation 
(stage accompli).

Agences audiovisuelles multimédias (SATEV)
1/02/18 1,00 %

Valeur du point : 15,603712 €
Fonctions Coeff. Salaires
Rédacteur en chef 343 5 352,07 €
Editorialiste 343 5 352,07 €
Rédacteur en chef adjoint 287 4 478,27 €
Secrétaire général de rédaction 270 4 213,00 €
Chef des informations 250 3 900,93 €
Premier Secrétaire de rédaction 235 3 666,87 €
Secrétaire de rédaction unique 235 3 666,87 €
Chef de service ou d'édition 225 3 510,84 €
Sous-chef de service 190 2 964,71 €
Grand reporter ou grand reporter cameraman 190 2 964,71 €
Secrétaire de rédaction 185 2 858,11 €
Rédacteur reporter 4e échelon 185 2 858,11 €
Reporter cameraman 4e échelon 185 2 858,11 €
Rédacteur reporter 3e échelon 175 2 730,65 €
Reporter cameraman 3e échelon 175 2 730,65 €
Secrétaire de rédaction adjoint 165 2 574,61 €
Rédacteur reporter 2e échelon 165 2 574,61 €
Reporter cameraman 2e échelon 165 2 574,61 €
Rédacteur reporter 1er échelon 155 2 418,58 €
Reporter cameraman 1er échelon 155 2 418,58 €
Sténographe rédacteur 140 2 184,52 €
Rédacteurs stagiaires
+ de 18 mois dans l'entreprise 138 2 153,31 €
du 13e au 24e mois 125 1 950,46 €
du 4e au 12e mois 115 1 794,43 €
du 1er au 3e mois 100 1 560,37 €
Prime de langue + 10 %
Plan minimum de carrière : le passage au 2e échelon des rédacteurs reporters et reporters cameramen 1er échelon (155) doit 
intervenir au plus tard 24 mois après la titularisation (stage accompli).

Agences informations générales (SAPIG)
1/02/18 1,00 %

Valeur du point : 15,603713 €
Fonctions Coeff. Salaires
Rédacteur en chef 250 3 900,93 €
Rédacteur en chef adjoint 225 3 510,84 €
Secrétaire général de la rédaction 205 3 198,76 €
Secrétaire de rédaction 180 2 808,67 €
Chef de service photo 180 2 808,67 €
Reporter photo 3e échelon 160 2 496,59 €
Rédacteur 3e échelon 160 2 496,59 €
Maquettiste 145 2 262,54 €
Rédacteur polyvalent 145 2 262,54 €
Journaliste dessinateur 145 2 262,54 €
Reporter photo 2e échelon 145 2 262,54 €
Rédacteur 2e échelon 145 2 262,54 €
Reporter photo 1er échelon 135 2 106,50 €
Rédacteur 1er échelon 135 2 106,50 €
Rédacteurs stagiaires
+ de 18 mois dans l'entreprise 127,5 1 989,47 €
du 13e au 18e mois 120 1 872,45 €
du 4e au 12e mois 110 1 716,41 €
du 1er au 3e mois 100 1 560,37 €
Indemnité d’appareil photo 5 78,02 €
Prime de langue + 10 %
Plan minimum de carrière : le passage au 2e échelon des rédacteurs et reporters photo 1er échelon doit intervenir 
au plus tard 24 mois après la titularisation (stage accompli).

Agences photographiques (SAPHIR)
1/02/18 1,00 %

Valeur du point : 15,603713 €
Fonctions Coeff. Salaires
Rédacteur en chef 220 3 432,82 €
Secrétaire général de rédaction 180 2 808,67 €
Secrétaire de rédaction 160 2 496,59 €
Chef de service photo 160 2 496,59 €
Editeur photo 140  2 184,52 €
Reporter photo 3e échelon 140 2 184,52 €
Rédacteur 3e échelon 140 2 184,52 €
Maquettiste 130 2 028,48 €
Rédacteur polyvalent 130 2 028,48 €
Journaliste dessinateur 130 2 028,48 €
Reporter photo 2e échelon 130 2 028,48 €
Rédacteur 2e échelon 130 2 028,48 €
Reporter photo 1er échelon 120 1 872,45 €
Rédacteur 1er échelon 120 1 872,45 €
Rédacteurs stagiaires
+ de 18 mois dans l'entreprise 118 1 841,24 €
du 13e au 18e mois 115 1 794,43 €
du 4e au 12e mois 109 1 700,80 €
du 1er au 3e mois 100 1 560,37 €
Indemnité d’appareil photo 5 78,02 €
Prime de langue + 10 %
Plan minimum de carrière : le passage au 2e échelon des rédacteurs et reporters photo 1er échelon doit intervenir 
au plus tard 24 mois après la titularisation (stage accompli).
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Quotidiens 
parisiens

Presse magazine
(SEPM)

Périos
(FNPS)

A compter du : 1/12/2017 1/10/2012 1/01/2019
Augmentation de : 0,5 % 1 % 0,8 %
Feuillet (**) (25 lignes de 60 signes et espaces) 66,98 53,46
Feuillet (1500 signes) pour une diffusion à 5 000 ex. et moins 43,20
Feuillet (1500 signes) pour une diffusion à plus de 5 000 ex. 46,25
L'écho 19,50 22,47
Vacation sports (résultats) 20,57
Vacation sports (avec commentaires) 30,62
Chaque dessin accepté 101,40 84,66
Croquis (ou illustrations d'articles) :
le premier 60,97 54,44
le deuxième 41,14 41,06
le troisième 20,58 23,09
Cabochon, lettrine illustrée, cul de lampe 33,20
Indemnité d’appareil photo 76,439 65,76 52
Augmentation SPPMO : Elle a été jugée trop modeste par les syndicats qui ne l'ont pas validée.
(**) Le feuillet incomplet est rémunéré au prorata du nombre de lignes.

Hebdomadaires et périodiques régionaux (FPPR)
au 1er/11/2018

Valeur du point + 1 % 3,95 €

Fonctions Nouveaux Coeff. Salaires

Rédacteur en chef 617 2 436,25 €

Rédacteur en chef adjoint 567 2 238,82 €

Secrétaire général de la rédaction
Chef d’édition

485 1 915,04 €

Journaliste polyvalent 3e échelon
Chef de service ou d'agence

468 1 847,92 €

Secrétaire de rédaction multimédia 2e échelon
Premier secrétaire de rédaction

452 1 784,74 €

Secrétaire de rédaction 2e échelon
Rédacteur détaché Journaliste polyvalent 2e échelon

441 1 741,31 €

Reporter photo 2e échelon
Secrétaire de rédaction multimédia 1er échelon

425 1 678,13 €

Journaliste polyvalent 1er échelon
Secrétaire de rédaction 1er échelon

419 1 654,44 €

Reporter photo 1er échelon 419 1 654,44 €

Stagiaires

du 13 au 24e mois 413 1 630,75 €

du 1er au 12e mois 413 1 630,75 €

Indemnité d'appareil photographique personnel 38,11 €

Les salaires ci-dessus sont majorés, le cas échéant, de la façon suivante :
- Pour tenir compte du tirage : au-dessus de 20 000 exemplaires, + 10 %.
- Pour tenir compte de la périodicité : * bi-hebdo, + 10 % * tri-hebdo, + 15 %.
N.B. : Les augmentations au titre des indices portent sur les salaires réels.

1/02/18 0,40 %

Valeur du point : 16,2747 €

Fonctions Coeff. Salaires

Rédacteur en chef 230 3 758,15 €

Rédacteur en chef adjoint 190 3 104,56 €

Chef de service 160 2 614,37 €

Secrétaire de rédaction 140 2 287,57 €

Chef de centre 140 2 287,57 €

Reporter 2e échelon 135 2 205,87 €

Secrétaire de rédaction adjoint 130 2 124,17 €

Rédacteur détaché 2e échelon 130 2 124,17 €

Reporter 1er échelon 125 2 042,47 €

Rédacteur sténo 2e échelon 120 1 960,78 €

Reporter photo 2e échelon 120 1 960,78 €

Rédacteur détaché 1er échelon 120 1 960,78 €

Rédacteur polyvalent 120 1 960,78 €

Rédacteur 2e échelon (*) 115 1 879,08 €

Rédacteur sténo 1er échelon 110 1 797,38 €

Reporter photo 1er échelon 110 1 797,38 €

Rédacteur après deux ans de stage 110 1 797,38 €

Rédacteur stagiaire

Stagiaire du 12e au 24e mois 100 1 633,98 €

Stagiaire du 1er au 12e mois 90 *1 470,58 €
Les augmentations s’appliquent sur les salaires minimaux.
* ATTENTION : aucune rémunération brute mensuelle ne peut 
être inférieure au smic (10,03 € par heure). Le smic référence 
151,66 h s’élève à 1 521,22 € bruts mensuels au 1er janvier 2018.
(*) Concerne le rédacteur ayant trois années d’ancienneté 
en plus du stage.

Quotidiens départementaux

1/11/17 0,40 %
Valeur du point : 17,12829 €
Fonctions Coeff. Salaires
Rédacteur en chef 300 5 138,49 €
Rédacteur en chef adjoint 250 4 282,07 €
Secrétaire général de rédaction 220 3 768,22 €
Premier Secrétaire de rédaction 190 3 254,37 €
Chef de service, Chef du service photo,
Chef de centre, agence ou rédaction, détachée 3e échelon

180 3 083,09 €

Grand reporter 175 2 997,45 €
Chef de rubrique, Sous-chef de service, Rédacteur politique,
Chef de centre, agence ou rédaction détachée 2e échelon

160 2 740,53 €

Reporter 2e échelon, Chef photographe,
Chef rédacteur traducteur, Chef sténographe

155 2 654,88 €

Chef de centre, agence ou rédaction, détachée 1er échelon,
Secrétaire de rédaction ou d’édition 3e échelon

150 2 569,24 €

Reporter 1er échelon ou détaché 2e échelon 145 2 483,60 €
Rédacteur traducteur 3e échelon 140 2 397,96 €
Secrétaire de rédaction, ou d’édition 2e échelon, 
Rédacteur principal ou détaché 1er échelon, Reporter photographe C, 
Rédacteur traducteur 2e échelon, Sténographe rédacteur 3e échelon

135 2 312,32 €

Rédacteur 3e échelon 130 2 226,68 €
Secrétaire de rédaction ou d’édition 1er échelon, Rédacteur 2e échelon, 
Rédacteur traducteur 1er échelon, Sténographe rédacteur 2e échelon, 
Reporter photographe B

120 2 055,39 €

Rédacteur (après un an de titularisation) 115 1 969,75 €
Rédacteur 1er échelon 110 1 884,11 €
Reporter dessinateur, Sténographe rédacteur 1er échelon, 
Reporter photographe A, Rédacteur traducteur débutant

100 1 712,83 €

Rédacteur stagiaire
Stagiaire du 13e au 24e mois 107 1 832,73 €
Stagiaire du 1er au 12e mois 95 1 627,19 €

Quotidiens régionaux
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Tarifs de piges Agences de presse 
audiovisuelles

1/02/2018 + 1,00 %

1-Paiement à l'acte :

Information, alerte téléphonique 14,15

Document commandé ou accepté, diffusé ou non

papier 34,13

bobino, élément sonore 41,57

document visuel 49,02

Journaux radio

Vacation 
avec 

présentation

Vacation 
sans 

présentation
le matin 83,15 55,56

le midi ou le soir 55,56 34,14

2-A la journée (pour les J.R.I.) :

Dossier, enquête (sur un sujet précis commandé ou 
accepté, diffusé ou non)
Pige journalière 83,15

86,96 (stagiaire moins d'un an)

a) dossier, 
enquête 93,32 (stagiaire plus d'un an)

106,02 (titulaire)

70,09 (stagiaire moins d'un an)

b) permanence 74,81 (stagiaire plus d'un an)

84,59 (titulaire)

3-Reporteur d'images :

Le barème minimum est majoré de 20 % pour 
les J.R.I. qui assurent en outre la rédaction du 
commentaire.

Radio locale
À compter du 1/04/2017 - Point A Radio type 1 et 2 Radio type 3
Documents sonores (commandé ou accepté, diffusé ou non) 37,13 61,88
Vacation de présentation ou reportage (amplitude inférieure à 6 heures) 74,25 99
Journée de présentation ou reportage (amplitude égale ou supérieure à 6 heures) 123,75 148,50

Les barèmes de l'UPP (cession de droits)
L’association diffuse des barèmes indicatifs à tenter de faire respecter. Quelques exemples pour des photos d’information 
générale (couleur et N&B). Les recommandations complètes sur http://www.upp-auteurs.fr/actualites.php?actualite=549

Catégorie 1/4 page 1/2 page 3/4 page 1 page Couverture
0 à 40 000 exp. 136 171 205 240 410
100 à 200 000 221 276 332 384 661
800 000 à 1 500 000 413 517 624 727 1 284
3 500 000 et plus 618 775 931 1 087 1 861

Photos et dessins : L’État a fixé par décret à 60 euros la rémunération minimum de la commande « d’une image fixe, ou d’une 
série d’images ayant le même objet et réalisées dans un même lieu ». Ce barème est indexé sur l’évolution du Smic. Nouveau 
montant au 1er janvier 2019 : 61,65 €. Ce barème minimum s’entend avant congés payés, 13e mois et ancienneté. À noter : 
pour les dessins, les accords conventionnels conclus en presse magazine et presse quotidienne nationale prévoient un montant 
supérieur (lire ci-dessus).
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